
 

Dispositif « Récré Jeu t’aime » 

Suite à l’assouplissement du protocole sanitaire appliqué dans les écoles, 

nous envisageons de remettre en place l’aménagement des temps de récréation 

inspiré du projet  « Récrés Jeu t’aime ».   

Petit rappel :  

Il s’agit de mettre à disposition des enfants une multitude d’objets obsolètes : 

vieux tissus, pneus, chaises, claviers,… Ces objets seront stockés dans un grand 

contenant (de type abri de jardin). 

A disposition des enfants, ces objets permettent de redécouvrir les plaisirs du jeu 

libre : inventer, créer, se mettre en mouvement, partager… 

Cette organisation est menée en collaboration avec vous et vos enfants, tant 

dans son déroulement que dans sa préparation. En effet, il faut trouver une grande 

quantité d’objets à mettre à disposition des enfants. Votre grenier est rempli de 

trésors qui ne demandent qu’à être dépoussiérés? Votre garage, abri de jardin est 

plein d’objets inutilisés, voire abimés ? Voilà une belle occasion de leur redonner une 

nouvelle vie.  

Dans ce dispositif, c’est le détournement des objets qui stimule l’imagination, il 

ne s’agit donc pas d’envahir la cour de jouets ni de jeux de société.  Grands, petits, 

légers, lourds, ronds, carrés, en tissu, en plastique, fluides, solides… peu importe, la 

diversité amènera la créativité. Ne cherchez pas des objets qui vous semblent utiles, 

des vieilles chaises aux tuyaux, en passant par des valises ou des tissus, les enfants 

sont plein d’imagination. 

Nous attirons votre attention sur le fait que :  

- Du CP au CM2, tous les enfants pourront utiliser ces objets.  

- Ces objets ne doivent pas être des jouets, ils ne doivent être 

ni pointus, ni coupants, ni en verre. 

- Ce dispositif s’accompagne de « règles de jeu » mises en 

place avec les enfants. 

Chaque famille essayera d’apporter 1 objet. Après validation de 

la part des professeurs, ils seront stockés dans le contenant prévu 

à cet effet dans la cour. 

 

Pris connaissance le …….…  signatures    



 

Liste des objets pouvant être apportés 

Cette liste contient une série d’objets, elle n’est pas exhaustive.  
Le nombre d’objets à amener par enfant dépend de sa taille. Un si c’est un gros objet, deux si ce sont 
des plus petits. 
 
Contenants 

- Caisse, boite de rangement 
- Seaux  
- Boite à biscuits/bonbons (métal) 
- Bacs de glace, Coffres , ... 

 
Matériel de bureau et électronique obsolète 

- Calculatrices 
- Claviers 
- Vieux téléphones/fax, … 

 
« Habillage/accessoires»  

- Fausse fourrure 
- Rubans 
- Tissus imperméables 
- Vêtements 
- Déguisements 
- Chutes de tissus 
- Chapeaux, chaussures,…  
- Sacs (à main, de voyage, à dos,…) 
- Valises 
- Masques, perruque,…  
- Casques (vélo, de chantier,…) 
- Gilets fluos … 

 
Matériel « domestique » 
- Tentures 
- Draps 
- Ustensiles de cuisine plastique (assiettes, gobelet, plats…) 
- Plateaux 
- Cartes de banque, … 

 
Divers 
- Cd, dvd,…  
- Boites de disque, de dvd 
- Chaises pour enfants 
- Accessoires médicaux (seringues en plastique, stéthoscope,…)  
- Ustensiles de couture (boutons, perles, lacets,…) 
- Tubes en cartons de toutes les tailles, de tous les diamètres 
- Matériel de piscine (boudins en mousse, planches,….), … 

 
Matériel d’extérieur 
- Corde, bâches… 
- morceaux de bois  
- Cônes (signalisation, de chantier) 
- Mailles, filets 
- Tuyau d’arrosage 
- Tubes et conduites 
- Pneus (voitures, motos, vélo,…)             


